
Comme chaque année, la Caf va actualiser au cours de l’automne les
ressources annuelles des usagers, pour mettre à jour les droits versés à
compter de janvier 2026. 
La Caf récupère auprès des services des Impôts les ressources annuelles
des usagers. Cette opération est automatique pour la grande majorité des
allocataires et permet de recalculer le montant des droits à partir de
janvier 2026. Les usagers n’ont alors aucune démarche à réaliser.  
Pour les allocataires pour lesquels cette récupération ne fonctionne pas
(environ 2000 usagers), la Caf les invitera mi-octobre à déclarer en ligne les
informations manquantes, via leur espace personnel sur caf.fr. 
La démarche est indispensable et doit être impérativement faite avant
la fin du mois de novembre pour un juste calcul des droits au
01/01/2025 ! 
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A LA UNE
AGENDA

Webinaire Partenaires
 lundi 03/11/2025 à 10h30

Café Parents 
La séparation, parlons-en !
Pôle Enfance de Chalindrey –

vendredi 07/11/2025 à 14h
Mairie de Bayard-sur-Marne –

mardi 25/11/2025 à 14h
Caf de la Haute-Marne – jeudi

4/12/2025 à 14h

Atelier collectif 
Futurs Parents

animé par des professionnelles
Caf / Cpam / PMI / Infirmières

puéricultrices et sages-femmes
Centre Hospitalier de
Chaumont – vendredi

07/11/2025 à 14h
Maternité du Centre

hospitalier de Chaumont –
vendredi 7/11/2025 à 14h

Mairie de Doulevant-le-
Château – vendredi
28/11/2025 à 9h30

Maternité du Centre
hospitalier de Saint-Dizier –

mardi 9/12/2025 à 14h

PROCHAINS RENDEZ-VOUS

RESSOURCES : MISE À JOUR DES
RESSOURCES ANNUELLES DES USAGERS

REMBOURSER UNE CRÉANCE À LA CAF
Pour éviter les trop-perçus, tout changement de situation doit
immédiatement être signalé à la Caf, via l’espace Mon Compte de caf.fr ou
l’application mobile.
Si l’usager a perçu des prestations auxquelles il n’avait pas droit, la Caf lui
réclamera le remboursement des sommes perçues à tort, le trop-perçu ou
la créance. 
Si ce trop perçu provient d’un oubli ou d’une erreur, la Caf demande le
remboursement de vos prestations. S’il s’agit d’une omission volontaire
ou d’une fausse déclaration, non seulement l’usager doit rembourser le
trop-perçu mais la Caf pourra ajouter une pénalité financière ou intenter
une action en justice.
 

Pour rembourser la dette, plusieurs possibilités.
Le remboursement en une fois est souhaité. Si l’usager ne dispose pas de
la somme, il peut régler en quelques mensualités. En l’absence de
remboursement, la Caf effectuera des retenues sur les prestations et
contactera l’allocataire si le montant des retenues est insuffisant.
 

L’allocataire peut rembourser par prélèvement automatique sur son
compte bancaire.
Il peut également payer en ligne, depuis caf.fr. La Caf de la Haute-Marne
propose un service de paiement en ligne sécurisé, par carte bancaire, pour
le règlement des dettes. Cette solution est accessible depuis l’espace
personnel. Gratuite, rapide et 100% sécurisée, cette solution est plus
économique qu’un virement bancaire ou un envoi par courrier.

Pour toute question liée au remboursement d’une créance, il est
possible de joindre un conseiller du lundi au vendredi, de 8h30 à
16h30, au numéro suivant : 09.78.97.65.21.



ACTUS DU TERRITOIRE
DES OUTILS D'ACCOMPAGNEMENT A LA TRANSITION ECOLOGIQUE 

POUR LES PARTENAIRES D'ACTION SOCIALE
La transition écologique est au cœur des priorités de la branche Famille, réaffirmée dans la
Convention d’Objectifs et de Gestion 2023-2027.
Une boîte à outils complète vient d'être conçue pour accompagner les partenaires d'action
sociale et leur permettre d' évaluer leurs projets dans une démarche de transition écologique. 
Ces supports ont été conçus pour permettre :

d’évaluer la maturité écologique d’une structure,
d’identifier des leviers d’action adaptés,
et de réduire concrètement l’impact environnemental.

La boîte à outils comprend des dispositifs interconnectés, simples d’utilisation : diagnostic,  
outil d’évaluation, fiches thématiques...

Pour faciliter leur appropriation, ces outils sont accompagnés de modules de formation dédiés,
portant à la fois sur les enjeux de la transition écologique et sur l’utilisation concrète de la boîte à
outils.

👉 Ces ressources sont disponibles en suivant ce lien : CAF - Accompagnement à la transition
écologique des structures financées par la branche Famille

Une présentation de ces outils sera effectuée auprès des partenaires de l'action sociale :
le 20 novembre à 14H à destination des structures d'accueil de loisirs
et lors du prochain webinaire petite enfance (date à confirmer).

A l’occasion des 80 ans de la Sécurité Sociale, la Caf a souhaité recueillir l’avis des partenaires sur son
accompagnement. Une enquête de satisfaction a ainsi été ouverte auprès de l’ensemble des partenaires de la Caf
en septembre 2025. 

L’infographie ci-dessous présente les principaux résultats de ce baromètre de satisfaction. 

SATISFACTION – RETOUR SUR L’ENQUÊTE PARTENAIRES 
D’OCTOBRE 2025

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/dispositifs-partenaires/accompagnement-la-transition-ecologique-des-structures-financees-par-la-branche-famille
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/dispositifs-partenaires/accompagnement-la-transition-ecologique-des-structures-financees-par-la-branche-famille


ACTUS DU TERRITOIRE

La Caf propose un service pour faciliter la mise en relation
téléphonique avec un conseiller : tous les allocataires utilisant
l’application mobile Caf-Mon Compte peuvent activer le bouton «
Appeler ma Caf ». Les allocataires sont authentifiés dès la mise en
relation, limitant les actions de vérification de l’identité. 
Une démarche simple et rapide qui permet de gagner du temps pour
joindre un conseiller ! Concrètement, l’usager peut appeler la Caf
depuis l’application mobile en 2 clics :  

TÉLÉPHONE – JOINDRE LA CAF EN UN CLIC

VIES DE FAMILLE – LE NUMÉRO D’AUTOMNE EST DISPONIBLE !

Cette fonctionnalité est active depuis près d’un an et les retours des usagers sont très positifs : 90% des usagers
considèrent qu’il est plus simple d’appeler la Caf, 89% plus rapide et 64% que les démarches d’appels sont plus
faciles. 

Le nouveau magazine Vies de Famille est disponible auprès des points d’accueil partenaires ou en ligne. 
Au programme de cette édition : 
· Des infos en bref sur l’évolution des prestations
· Un Grand angle sur le bénévolat
· Un zoom sur les Maisons d’Assistants Maternels
· Des conseils pour réussir sa colocation
· Un focus sur les aides pour les jeunes.

MÉDIATION ADMINISTRATIVE – INTERFACE USAGERS / CAF
A l’occasion de la semaine de la médiation administrative qui s’est tenue du 10 au 18/10/2025, une infographie est
jointe à la présente Newsletter pour mettre en évidence le bilan de la Médiation administrative au sein de la Caf de
la Haute-Marne au titre de l’année 2024, contribution tangible pour lever les situations de blocage dans la relation
usagers et accompagner les publics en 
· s’assurant de la bonne application de la réglementation, 
· explicitant sa mise en œuvre, 
· proposant des recommandations et améliorations de services 
· intervenant avec pédagogie et transparence pour lever les incompréhensions. 
Le médiateur administratif a pour fonction de créer ou rétablir le lien avec les usagers lorsque les désaccords ou les
blocages administratifs avec la Caf ont dépassé toutes les possibilités de recours ordinaires avec les services. Il
intervient après épuisement de toutes les possibilités de solutions directes auprès des services de la Caf. 
Relève par conséquent de la médiation tout mécontentement exprimé par un usager à propos du service
rendu par la Caf, quelle que soit la forme de l’expression de ce mécontentement, à la condition que celui-ci ait
accompli au préalable une démarche auprès du service concerné. 

En bref, quelques chiffres clés :
· 47 saisines du Médiateur administratif de la Caf de la Haute-Marne en 2024
· 2.09 jours Délais de traitement des saisines Médiation
· 78% des demandes ne présentent pas d’irrégularités ou erreurs
· 37% des demandes portant sur une incompréhension de la décision de la Caf
· 33% des demandes concernant le revenu de solidarité active, 33% les aides au logement et 22% les prestations
liées au handicap
· 94% des situations où la position de la Caf a été confirmée et maintenue.







3230 
service gratuit
 + prix appel


